COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUIN 2009

Etaient présents : tous les conseillers.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Elections Européennes : tour de garde

Suite au déroulement des élections européennes qui auront lieu le dimanche 07 juin de 8h à 18h, il  est prévu d’assurer la permanence du bureau de vote comme suit :

De 8h à 10 h

Louis Vallet – Pierre-Henri Vionnet

De 10h à 12h

Catherine Margelin – Isabelle Côte

De 14h à 16h 

Claude Martin – Jean Laporte

De 16h à 18h

Daniel Ruffinoni – Claude Faivre – Bruno Marle

· Prix de vente terrain à mr Philippe Bertin-Mourot

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal accepte de vendre à monsieur Philippe Bertin-Mourot une bande d’aisance de terrain communal jouxtant sa parcelle pour la somme globale de 1000 euros.

Une servitude de passage, permettant l’accès au débourbeur, sera portée sur l’acte de vente 

· Relance de la procédure réglementaire de la protection des captages Belle-Eau et Petit Nœud
Suite à la rencontre avec monsieur Paridiot du Conseil Général, un bilan a été effectué afin de pouvoir relancer la procédure de protection des captages. L’achat du terrain de la source de Belle-Eau  est nécessaire avant de pouvoir continuer cette étude.  

· Choix du maître d’œuvre et de l’architecte pour la création de la chaufferie bois

Le Conseil Municipal décide, après délibération et à l’unanimité des présents, de confier la maîtrise d’œuvre à monsieur Eschbach du Cabinet Energie Concept. L’architecte retenu est le cabinet Lefranc-Corbet.

· Remboursement subvention à l’agence de l’eau

Suite à la demande de l’agence de l’eau, le Conseil Municipal accepte de rembourser la subvention indûment perçue, étant donné que la procédure de la protection des captages Belle-Eau et Petit Nœud n’avait pas abouti.
· Empierrement piste forestière dite « la grande tranchée »
Pour la réalisation de ce projet, 600 m3 de pierres sont nécessaires. Les travaux seront réalisés seulement si la matière première est récupérable à Myon (terrassement des maisons en construction au lotissement).

· Elagage chemins

Le Conseil Municipal décide de confier à nouveau l’élagage des chemins communaux à l’entreprise Tisserand de Chenecey Buillon.

· Compte rendu de la commission culture et communication

· Le deuxième bulletin municipal paraîtra début juillet.

· Une randonnée nocturne est prévue le 13 juillet (durée environ 1h30) suivie d’un pot autour d’un grand feu sur la place du village.

· Une exposition en hommage à Monsieur André Oudet, peintre, originaire de Myon, est en projet.

· Questions diverses

· Un devis sera demandé pour la réalisation d’une barrière en rondins ou une chaîne en galva rue des Vignes vers la Vierge.

· Deux cendriers en béton seront achetés et placés le long de la salle de convivialité.

· La commune offrira un apéritif pour la fête de Myon qui aura lieu le dimanche 23 août 2009.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00.

Le Maire

Jean LAPORTE

Les déchets verts (tonte et élagage) doivent être impérativement déposés en déchetterie : mercredi de 10h à 12 h et samedi de 15h à 18h.

 Le Sybert met en vente des composteurs de 300 ou 600 litres au prix de 28 ou 33 euros TTC. Renseignements à la Mairie.

